
 

 

 

 
Syndicat intercommunal d’Assainissement  

de Parmain l’Isle-Adam 
 

PROCÈS-VERBAL  

DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU COMITÉ SYNDICAL  

DU JEUDI 6 MARS 2025 

 

Date de convocation : 27 février 2025. 

 

Etaient présents : M. Michel ARMAND, Président, M. Michel VRAY, Vice-Président, Mme Armelle CHAPALAIN, 

Mme Nadine CALVES, M. Alain PRISSETTE, M. Antoine SANTERO et M. Morgan TOUBOUL. 

 

Absent excusé : M. Jean-Dominique GILLIS. 

 

Pouvoir : /. 

 

Monsieur Michel ARMAND ouvre la séance à 18h00. 

 

La séance se déroule en présentiel dans le lieu habituel des réunions, au Groupement de Services Publics, sis 1 avenue Jules 

Dupré à l’Isle-Adam. 

 

Monsieur le Président informe l’assemblée que M. François KISLING, délégué suppléant du SIAPIA a démissionné de ses 

fonctions. M. Antoine SANTERO a été désigné par le conseil municipal de Parmain comme nouveau délégué suppléant. 

 

Monsieur le Président donne lecture aux membres du Comité Syndical de l’ordre du jour de la présente séance ordinaire : 

I- DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE (art. L. 2121-15 du CGCT : 

II- LECTURE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2024 : 

III- COMPTE- RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT (art L. 5211-10 du CGCT) : 

IV- DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025 : 

V- AUTORISATION SPÉCIALE CRÉDITS D’INVESTISSEMENTS 2025 : 

VI- MODIFICATION DE LA DURÉE D’AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS : 

VII- 532ème OPÉRATION D’ASSAINISSEMENT – CONVENTION AVEC LES VILLES DE L’ISLE-

ADAM ET PARMAIN : 

VIII- CONSTRUCTIONS NEUVES OU REHABILITEES – NON-RESPECT DES PRESCRIPTIONS DU 

SIAPIA : 

IX- MISE A JOUR DU RÈGLEMENT D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF AU 1ER AVRIL 2025 : 

X- 169ème OPÉRATION D’ASSAINISSEMENT – CRÉATION D’UN OUVRAGE PLACE DU TILLÉ A 

L’ISLE-ADAM : 

XI- PROBLÉMATIQUE DES EAUX CLAIRE PARASITES PERMANENTES (ECPP) : TRAVAUX A 

ENTREPRNDRE : 

XII- POINT DIVERS - TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE ASSAINISSEMENT : 

XIII- QUESTIONS DIVERSES : 

 

Les délégués syndicaux ont opté, pour l’ensemble des points soumis à l’ordre du jour et rajoutés, listés ci-dessus, le vote à 

main levée.  

 

 

I. DÉSIGNATION DU SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

 

L’assemblée délibérante doit choisir, en début de séance, l’un de ses membres afin d’assurer la fonction de secrétaire 

de séance, conformément à l’article L 2121-15 du CGCT. Mme Armelle CHAPALAIN comme secrétaire de séance. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 

 

II. LECTURE ET APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 28 NOVEMBRE 2024 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que le projet de procès-verbal de la réunion du 28 novembre 2024 a 

été transmis avec la convocation de la présente réunion.  

A ce jour aucune requête de modification, correction ou insertion de propos ne sont parvenues au SIAPIA, il 



 

demande aux conseillers s’ils ont des observations. 

Le procès-verbal est donc arrêté et adopté, à l’unanimité des membres présents lors de la séance du 28 novembre 

2024, sans aucune correction ou modification. Il sera affiché et mis à la disposition du public dans la semaine. 

 
  POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 6 0 0 

 

 

III. COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS DU PRÉSIDENT  

 

Monsieur le Président informe l’assemblée que depuis la dernière réunion du comité syndical, aucune décision n’a 

été prise sur le fondement de sa délégation. 

 

 

IV. DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 2025 : 
Délibération n°1_2025 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 17/03/2025 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que l'article 2312-1 du Code général des collectivités territoriales 

(CGCT) dispose que « [le] maire présente au conseil municipal [...] un rapport sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. […] Dans les communes de plus de 

10 000 habitants, le rapport […] comporte, en outre, une présentation de la structure et de l'évolution des dépenses et des 

effectifs. [Il] précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 

avantages en nature et du temps de travail.» 

Conformément au même article du CGCT, le débat d'orientation budgétaire (DOB) doit se tenir dans les deux mois 

précédant le vote du budget primitif et la présentation du rapport y afférent doit donner lieu à un débat au sein du conseil 

municipal, dont il est pris acte par une délibération spécifique. 

Dans ce cadre légal, les contextes budgétaires européen, national et local ainsi que les orientations générales du 

SIAPIA pour son projet de Budget Primitif 2025 sont précisément définies dans le rapport envoyé aux élus avec la 

convocation pour la présente réunion, lequel constitue le support du débat d'orientation budgétaire 2025. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2312-1, L 2312-3, et R 2312-8 ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (NOTRe) et 

notamment les articles 106 et 107 ; 

Vu le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de transmission 

du rapport d’orientation budgétaire et notamment l’article 1er ; 

Vu le rapport sur les orientations budgétaires de la collectivité annexée à la présente délibération ; 

Ayant pris connaissance du rapport d’orientation budgétaire 2025 et après en avoir débattu, 

 

LE COMITE SYNDICAL, A L’UNANIMITE, 

  - PREND ACTE de la tenue du débat qui s’est tenu à l’appui du rapport d’orientation budgétaire 2025, 

présenté par Monsieur le Président, conformément à l’article 107 de la loi n°2015-991 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République, 

- et DIT que le rapport sera transmis à Monsieur le Préfet du Val d’Oise et que dans les conditions 

règlementaires, il sera mis à la disposition du public. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

V. AUTORISATION SPECIALE DE CREDITS D’INVESTISSEMENT 2025 : 
 

Monsieur le Président expose à l’assemblée qu’étant donné les crédits inscrits en Restes à Réaliser 2024 et le 

déroulement des opérations de travaux, il est inutile de faire appel à ce dispositif cette année. 
 

 

VI. MODIFICATION DE LA DURÉE D’AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS À COMPTER DU 

1ER AVRIL 2025 :  
Délibération n°2_2025 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 17/03/2025 

 

Les instructions budgétaires M14, M4 et M49 précisent les obligations en matière d’amortissement et permettent 

aux collectivités d'en fixer librement les durées, tout en respectant les limites fixées pour chaque catégorie d'immobilisation. 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que la durée des amortissements a été fixée par délibération n°3 du 12 

décembre 2018, notamment 30 ans pour les installations de voiries.  

Il poursuit en indiquant que le SIAPIA consacre la somme de 1 000 000 € par an pour l’amortissement des 

immobilisations. Etant donné la nécessité d’avoir une section de fonctionnement forte du fait des dépenses relatives à 

l’exploitation de la STEU et le traitement des boues, mais aussi l’exploitation des postes de refoulement et le curage des 

réseaux, le SIAPIA ne peut dégager de crédits supplémentaires, d’autant que les recettes de la taxe assainissement restent 

stables malgré l’augmentation du nombre de logements. 

En conséquence, le SIAPIA a du retard dans l’amortissement de ses opérations d’assainissement. 

Par ailleurs, sa norme comptable est la M49 et il ne peut bénéficier des mêmes dispositifs que les collectivités en 

M57 : l’utilisation des crédits inscrits en R1068 pour faire sortir de l’inventaire les plus anciennes opérations datant de plus 

de 40 ans, sans impact financier.  

Il est soumis à l’approbation de l’assemblée délibérante la modification de la durée d’amortissement des 

installations de voirie de 30 ans à 50 ans ; celle-ci permettra, du fait de la réduction du montant de l’amortissement annuel, 

d’intégrer plus rapidement à l’inventaire les opérations de travaux. 

 

Après en avoir délibéré, le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité, 

- DÉCIDE de modifier la durée d’amortissement des installations de voirie instituée par délibération n°3 du 

12 décembre 2018 de 30 ans à 50 ans, 

- PRÉCISE que les immobilisations amortissables au regard de la législation en vigueur seront amorties 

selon les durées précisées dans le tableau ci-dessous : 

 

Immobilisations incorporelles :  

 logiciels :  2 ans 
   

Immobilisations corporelles :  

 mobilier  5 ans 

 matériel de bureau électrique ou électronique  5 ans 

 matériel informatique  2 ans 

 matériels classiques  5 ans 

 installations de voirie  50 ans 

 autres agencements et aménagements de terrains  20 ans 

 bâtiments légers, abris  10 ans 

 agencements et aménagements de bâtiment, installations électriques et téléphoniques 20 ans 

 

- APPLIQUE pour les immobilisations ne figurant pas dans le tableau ci-dessus, la durée d’amortissement 

maximale autorisée par l’instruction comptable, 

- FIXE à 1 500 € (mille cinq cents euros) pour un prix unitaire TTC, le seuil en deçà duquel un bien doit être 

considéré de faible valeur et faire l’objet d’un amortissement en une seule fois au taux de 100 %, 

- DIT que la présente délibération, conformément au décret n°96-253 du 13 juin 1996 sera transmise à 

Madame la Responsable du Service de Gestion Comptable de l’Isle-Adam, 

- PRÉCISE que cette délibération s’appliquera pour toute acquisition intervenant à compter de la date de 

dépôt de la présente au contrôle de légalité, 

- et RAPPORTE la délibération n°3 du 12 décembre 2018. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 

 



 

VII. CONVENTION POUR L’ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT (UNITAIRES ET 

PLUVIAUX) ET AUTRES INSTALLATIONS AVEC LES VILLES DE L’ISLE-ADAM ET PARMAIN DANS LE 

CADRE DE LA 532ème OPERATION D’ASSAINISSEMENT : 
Délibération n°3_2025 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 17/03/2025 

 

Vu les statuts du SIAPIA et notamment l’article 2.3 : « [le Syndicat a pour objet] de gérer et d’entretenir les réseaux 

et ouvrages d’assainissement pluvial des communes adhérentes qui le demandent. Une convention particulière sera passée 

à cet effet entre la commune et le Syndicat ». 

 

 Le SIAPIA a conclu, pour une durée de 1 an renouvelable 3 fois, un accord-cadre mono-attributaire à bons de 

commande pour les missions de surveillance et d’entretien des 17 postes de refoulement des eaux usées, 1 poste de 

refoulement des eaux pluviales, 2 ouvrages de dépollution, 5 sondes de mesure de débit, 1 sonde hydrocarbure, 2 puits des 

siphons sous l’Oise et ouvrages divers. Le titulaire dudit marché est la société CEG, notifié le 7 juin 2024. 

Dans ce marché public, sont notamment réalisées les prestations d’entretien des vannes, clapets, trappes, régulateur 

de débit, sondes à hydrocarbures, postes de refoulement, bassins de rétention, puisards existants sur le territoire du SIAPIA, 

soit les communes de l’Isle-Adam et Parmain. 

Il est à noter que cette convention vient en complément de celle actuellement en vigueur relative à l’entretien des 

réseaux, mise en place dans le cadre de la 533ème opération, qui concerne plus particulièrement les interventions de curage 

et d’ITV. 

 

Monsieur le Président propose donc à l’assemblée la mise en place de conventions avec les communes de l’Isle-

Adam et Parmain relative à l’entretien des ouvrages afférents à l’eau pluviale ainsi que les équipements d’eaux usées et 

d’eaux pluviales relevant du domaine privé des communes. 

 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, 

- DONNE son accord pour la passation de conventions avec les communes de l’Isle-Adam et Parmain relative à leur 

participation financière, sur la durée du marché de la 532ème opération d’assainissement, pour l’entretien par le SIAPIA des 

équipements disposés sur leurs ouvrages d’assainissement (unitaires et pluviaux) et de leurs autres installations, définie 

comme suit : 

● poste de refoulement des eaux pluviales Stade Philippe Grante : entretien et exploitation : 100% Ville de l’Isle-Adam, 

● poste de refoulement des eaux usées du stade Philippe Grante : entretien et exploitation :100% Ville de l’Isle-Adam, 

● poste de refoulement des eaux usées de la tribune du stade Philippe Grante : entretien et exploitation :100% Ville de 

l’Isle-Adam, 

● bassins de rétention - limiteurs de débit, vannes et clapets anti-retour : 100% ville de l’Isle-Adam, 

● Halle du Marché – bac et fosse de décantation, bac à graisses et trappes titan : 100% ville de l’Isle-Adam, 

● déversoirs d’orage : entretien et exploitation - 50% ville de l’Isle-Adam – 50% SIAPIA, 

● chambres à sables : entretien et exploitation - 50% ville de l’Isle-Adam – 50% SIAPIA, 

● séparateurs à hydrocarbures : 100% villes de l’Isle-Adam et Parmain,  

● autres installations relatives aux eaux pluviales : 100% villes de L’Isle-Adam et Parmain, 

et établies suivant l’accord-cadre mono-attributaire à bons de commande pour les missions de surveillance et d’entretien 

des 17 postes de refoulement des eaux usées, 1 poste de refoulement des eaux pluviales, 2 ouvrages de dépollution, 5 sondes 

de mesure de débit, 1 sonde hydrocarbure, 2 puits des siphons sous l’Oise et ouvrages divers (532ème opération du SIAPIA), 

- AUTORISE Monsieur le Président à signer lesdites conventions, 

- et DONNE tout pouvoir à Monsieur le Président pour entreprendre toute démarche afin de mener à bien ce dossier. 

 
  POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 

 

VIII. CONSTRUCTIONS NEUVES OU REHABILITEES – NON RESPECT DES PRESCRIPTIONS DU 

SIAPIA :  

 

Le SIAPIA instruit le volet assainissement des autorisations du droit des sols : PA, PC, DP... 

Dans l’avis émis, les prescriptions et les directives de branchement indispensables à la conformité de l’installation 

sont délivrées. Il est également stipulé que les pétitionnaires doivent contacter les services afin de procéder au contrôle du 

raccordement du projet sur le domaine public mais également l’ensemble des installations privées intérieures et extérieures. 

La conformité est impérative car elle constitue l’autorisation de déversement. Si des motifs de non-conformité sont 

détectés, le projet est soumis à une obligation de travaux immédiate. Toute nouvelle installation ou réhabilitée jugée non-

conforme n’est pas autorisée à déverser ses effluents dans les réseaux publics. 

Pour le raccordement sur le domaine public, si le projet nécessite la mise en place d’un regard de branchement en 

limite de propriété, les travaux devant faire l’objet d’une DICT préalable, le SIAPIA est informé. 



 

En revanche, lorsqu’il n’y a pas besoin d’intervenir sur le domaine public, les pétitionnaires oublient cette démarche 

et les biens sont occupés sans constatation de la bonne réalisation des travaux par le SIAPIA.  

Cela s’avère encore plus difficile lorsque les pétitionnaires sont des promoteurs immobiliers. Ces derniers 

appliquent leurs règles et se soucient peu des prescriptions du SIAPIA. 

Etant donné que le SIAPIA ne dispose d’aucun pouvoir de police, il a été demandé au conseil juridique d’étudier 

les moyens pour inciter au respect des prescriptions : pénalités, … 

 

 Il ressort de l’étude que le SIAPIA ne dispose que de peu de possibilités. 

 Les seules solutions envisageables sont : 

- l’envoi d’un courrier au pétitionnaire lui rappelant les procédures, 

- la constatation avec l’appui d’un agent de police municipale qu’un bien est terminé en inspectant le regard de branchement 

situé sur le domaine public, et l’envoi d’un courrier accompagné du compte-rendu de l’agent de police. 

 

 

Les délibérations des points IX à XII entrent dans le cadre de la mise à jour au 1er juin 2026 du règlement du Service Public 

de l’Assainissement Collectif du SIAPIA (point XIII).   

 

IX. LOCAUX PROFESSIONNELS – CONTRÔLE DE CONFORMITE DES INSTALLATIONS 

D’ASSAINISSEMENT LORS DES MUTATIONS IMMOBILIERES A COMPTER DU 1ER JUIN 2025 : 
Délibération n°4_2025 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 17/03/2025 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante qu’elle a instauré l’obligation du contrôle des installations 

d’assainissement des fonds de commerce par délibération n°2 du 6 novembre 2013 lors des mutations immobilières, vente 

du fonds et/ou des murs sur le territoire de compétences du SIAPIA. 

Cependant, il poursuit en expliquant que cette disposition n’est pas respectée, pour des raisons d’interprétation de 

la notion de « fonds de commerce » par les pétitionnaires, notaires et agences immobilières.  

Monsieur le Président propose donc de modifier la sémantique de cette délibération. 

 

Après en avoir délibéré, le COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1er juin 2025 : 

-  REND OBLIGATOIRE le contrôle des installations d’assainissement de tout local à usage professionnel lors 

des mutations immobilières, vente du fonds et/ou des murs, 

- INSTAURE la gratuité pour la réalisation dudit contrôle par le SIAPIA ou ses représentants (visite initiale),  

- IMPOSE la réalisation des travaux de remise en conformité dans un délai de trois mois en cas de non-conformité 

de l’installation d’assainissement : 

● aux propriétaires du fonds lorsque les motifs de non-conformité portent sur les équipements afférents à l’activité dont le 

local est affecté, 

● aux propriétaires des murs lorsque la non-conformité est inhérente au bâtiment en lui-même et notamment son 

raccordement aux réseaux publics, 

 - RAPPORTE la délibération n°2 du 6 novembre 2013, 

 - et RAPPORTE la délibération n°9 du 10 décembre 2019 portant sur les tarifs des contrôles de conformité des 

installations d’assainissement collectif et autonome – tarifs à compter du 1er janvier 2020. 

 
  POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 

 

X. CONTRÔLE DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT DES LOCAUX PROFESSIONNELS LORS 

DES MUTATIONS IMMOBILIERES – TARIFS A COMPTER DU 1ER JUIN 2025 : 
Délibération n°5_2025 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 17/03/2025 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante qu’elle a établi les tarifs des différents contrôles des 

installations d’assainissement par la délibération n°9 du 10 décembre 2019 avec effet au 1er janvier 2020. 

 

Etant donné que la délibération n°2 du 6 novembre 2013 a été rapportée, 

Etant donné la délibération n°5_2025 instituant l’obligation du contrôle des installations d’assainissement des 

locaux professionnels lors des mutations immobilières à compter du 1er juin 2025, 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessite de modifier la délibération n°9 du 10 décembre 2019, en 

scindant les biens à usage d’habitation et les locaux professionnels.  

 

 

 



 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1er juin 2025, 
 

- FIXE les tarifs des contrôles de conformité des installations d’assainissement des locaux professionnels, 

lors des mutations immobilières, vente du fonds et/ou des murs, comme suit : 
 

 ASSAINISSEMENT AUTONOME : 
 

 
 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 
 

 
 

- ETABLIT le tarif des contrôles de conformité des installations d’assainissement collectif et autonome des 

locaux professionnels, hors biens à chambres, en fin de travaux de toutes les autorisations du droit des sols ayant un impact 

sur l’assainissement : 
 

 
 

- et RAPPORTE la délibération n°9 du 10 décembre 2019 portant sur les tarifs des contrôles de conformité 

des installations d’assainissement collectif et autonome – tarifs à compter du 1er janvier 2020. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 8 0 0 

 

 

XI. CONTRÔLE DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT DES BIENS A USAGE D’HABITATION 

LORS DES MUTATIONS IMMOBILIERES – TARIFS A COMPTER DU 1ER JUIN 2025 : 
Délibération n°6_2025 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 17/03/2025 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante qu’elle a établi les tarifs des différents contrôles des 

installations d’assainissement par la délibération n°9 du 10 décembre 2019 avec effet au 1er janvier 2020. 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessite de modifier la délibération n°9 du 10 décembre 2019, en 

scindant les biens à usage d’habitation et les locaux professionnels.  

 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1er juin 2025, 
 

- FIXE les tarifs des contrôles de conformité des installations d’assainissement des biens à usage 

d’habitation, lors des mutations immobilières, comme suit : 
 

 ASSAINISSEMENT AUTONOME : 
 

 
 

                    
 
 

 

 

gratuitCOÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

LOCAL PROFESSIONNEL : vente du fonds et/ou des murs

(hors bien à chambre)

140.00 €
COÛT DES CONTRE-VISITES

(première et suivantes)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux sous 3 mois

gratuitCOÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

LOCAL PROFESSIONNEL : vente du fonds et/ou des murs

(hors bien à chambre)

140.00 €
COÛT DES CONTRE-VISITES

(première et suivantes)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux sous 3 mois

gratuitCOÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

LOCAL PROFESSIONNEL : vente du fonds et/ou des murs

(hors bien à chambre)

140.00 €
COÛT DES CONTRE-VISITES

(première et suivantes)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux sous 3 mois

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

280.00 €         145.00 €         185.00 €         210.00 €         260.00 €         

95.00 €           95.00 €           95.00 €           95.00 €           

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

LA PREMIERE gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

LA OU LES SUIVANTE(S) 140.00 € 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité avec obligation de travaux sous 1 an

COÛT DES CONTRE-VISITES
BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

Demande effectuée dans 

le délai imparti (< 1 an)

Lorsque le délai imparti pour la mise aux normes est dépassé, la contre-visite est considérée comme une visite initiale

Biens à usage d'habitation : Maison, Appartement, etc …

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)
BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

FRAIS FIXES

PRIX PAR BIEN

(*) On entend par biens multiples :

- des appartements situés à l’intérieur d’un même immeuble,

- de logements appartenant à la même copropriété,

- de lots issus de la division d’une propriété, …  



 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 
 

 
 

                    
 

- ETABLIT le tarif des contrôles de conformité des installations d’assainissement collectif et autonome des 

biens à usage d’habitation, en fin de travaux de toutes les autorisations du droit des sols ayant un impact sur 

l’assainissement : 
 

 ASSAINISSEMENT AUTONOME : 
 

 

 
 

 ASSAINISSEMENT COLLECTIF : 
 

 
 

 
 

- et RAPPORTE la délibération n°9 du 10 décembre 2019 portant sur les tarifs des contrôles de conformité 

des installations d’assainissement collectif et autonome – tarifs à compter du 1er janvier 2020. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 
 

 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 

 

 

 

 

 

 

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

280.00 €         145.00 €         185.00 €         210.00 €         260.00 €         

95.00 €           95.00 €           95.00 €           95.00 €           

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

LA PREMIERE gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

LA OU LES SUIVANTE(S) 140.00 € 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité avec obligation de travaux sous 1 an

COÛT DES CONTRE-VISITES
BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

Demande effectuée dans 

le délai imparti (< 1 an)

Lorsque le délai imparti pour la mise aux normes est dépassé, la contre-visite est considérée comme une visite initiale

Biens à usage d'habitation : Maison, Appartement, etc …

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)
BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

FRAIS FIXES

PRIX PAR BIEN

(*) On entend par biens multiples :

- des appartements situés à l’intérieur d’un même immeuble,

- de logements appartenant à la même copropriété,

- de lots issus de la division d’une propriété, …  

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

140.00 € 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €
COÛT DES CONTRE-VISITES

(première et suivantes)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux immédiate

BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

Biens à usage d'habitation : 

Maison, Appartement, etc …

BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

(*) On entend par biens multiples :

- des appartements situés à l’intérieur d’un même immeuble,

- de logements appartenant à la même copropriété,

- de lots issus de la division d’une propriété, …  

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

gratuit gratuit gratuit gratuit gratuit

de 2 à 9 de 10 à 19 de 20 à 29 à partir de 30

140.00 € 167.50 € 113.50 € 105.50 € 103.50 €
COÛT DES CONTRE-VISITES

(première et suivantes)

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux immédiate

BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

Biens à usage d'habitation : 

Maison, Appartement, etc …

BIEN 

UNIQUE

BIENS MULTIPLES (*)

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)

(*) On entend par biens multiples :

- des appartements situés à l’intérieur d’un même immeuble,

- de logements appartenant à la même copropriété,

- de lots issus de la division d’une propriété, …  



 

XII. CONTRÔLE DE CONFORMITE DES INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT DES LOCAUX 

PROFESSIONNELS A MULTIPLES POINTS DE PRODUCTION D’EAUX USEES LORS DES 

MUTATIONS IMMOBILIERES – TARIFS A COMPTER DU 1ER JUIN 2025 : 
Délibération n°7_2025 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 17/03/2025 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante qu’elle a établi les tarifs des différents contrôles des 

installations d’assainissement des fonds de commerce à multiples points de production d’eaux usées lors des mutations 

immobilières par délibération n°19/2020 du 16 décembre 2020 avec effet au 1er janvier 2021. 

 

Etant donné que la délibération n°2 du 6 novembre 2013 a été rapportée, 

Etant donné la délibération n°5_2025 instituant l’obligation du contrôle des installations d’assainissement des 

locaux professionnels lors des mutations immobilières à compter du 1er juin 2025, 

Monsieur le Président poursuit en expliquant la nécessite de modifier la délibération n°19/2020 du 16 décembre 

20209 du 10 décembre 2019, en substituant les termes « fonds de commerce » par « locaux professionnels ».  

 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1er juin 2025 : 

- DECIDE de mettre en place un tarif spécifique pour la réalisation des contrôles des installations 

d’assainissement, collectif ou autonome, lors des mutations immobilières, des locaux professionnels à multiples points de 

production d’eaux usées, vente des murs et/ou du fonds, à compter du 1er juin 2025, comme suit : 

 

 
 

- RAPPELLE qu’en cas de non-conformité, la mise aux normes de l’installation d’assainissement est 

obligatoire sous 3 mois. 

- et RAPPORTE la délibération n°9 du 10 décembre 2019 portant sur les tarifs des contrôles de conformité 

des installations d’assainissement collectif et autonome – tarifs à compter du 1er janvier 2020. 

 

Enfin, les titres exécutoires correspondants à ces contrôles seront recouvrés par l’intermédiaire du Trésor Public. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 

 

XIII. MISE A JOUR A COMPTER DU 1ER JUIN 2025 DU REGLEMENT DU SERVICE PUBLIC 

D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF :  
Délibération n°8_2025 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 17/03/2025 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu le Code de la Santé Publique, 

Vu le code de l’Urbanisme, 

Vu la délibération n°10 du 10 décembre 2019 relative à la mise en place du règlement du service public d’assainissement 

collectif au 1er janvier 2020, 

Vu la délibération n°20 du 16 décembre 2020 portant modification du règlement du service public d’assainissement collectif 

à compter du 1er janvier 2021, 

Considérant les délibérations prises par le Comité syndical du SIAPIA depuis le 16 décembre 2020 et les évolutions 

apportées suite aux préconisations données par l’Agence de l’Eau Seine Normandie et la Police de l’Eau, 

Considérant la nécessité de modifier les termes de certaines délibérations : 

- n°2 du 6 novembre 2013, 

- n°9 du 10 décembre 2019, 

- et n°19/2020 du 16 décembre 2020, 

 

 

 

 

280.00 €         

20.00 €           

gratuit

140.00 €

Lorsque la visite initiale conclut à une non-conformité 

avec obligation de travaux sous 3 mois

FRAIS FIXES

PRIX PAR CHAMBRE

COÛT DES CONTRE-VISITES

LA PREMIERE

LA ET LES SUIVANTE(S)

Biens à chambres : Hôtel, Clinique, Maison de Retraite, etc …

COÛT DU CONTRÔLE (visite initiale)



 

Après en avoir délibéré, le COMITE SYNDICAL, à l’unanimité, à compter du 1e juin 2025 : 

- MODIFIE le règlement du service public d’assainissement collectif,  

- INTEGRE les délibérations ci-après : 

● n°3/2021 du 25/02/2021 portant sur la participation à l’assainissement collectif (PAC) dans la zone où la taxe 

d’aménagement communale est majorée, 

● n°6_2024 du 06/03/2024 ayant pour objet les tarifs des contrôles de conformité en fin de travaux des biens à chambres et 

des programmes immobiliers neufs ou réhabilités à compter du 1er avril 2024, 

● n°4_2025 du 06/03/2025 relative aux locaux professionnels – contrôle de conformité des installations d’assainissement 

lors des mutations immobilières à compter du 1er juin 2025, 

● n°5_2025 du 06/03/2025 portant sur les contrôles des installations d’assainissement des locaux professionnels lors des 

mutations immobilières – tarifs à compter du 1er Juin 2025, 

● n°6_2025 du 06/03/2025 ayant pour objet le contrôle des installations d’assainissement des biens à usage d’habitation 

lors des mutations immobilières – tarifs à compter du 1e Juin 2025, 

● n°7_2025 du 06/03/2025 relative au contrôle de conformité des installations d(‘assainissement collectif et autonome des 

locaux professionnels à multiples points de production d’eaux usées lors des mutations immobilières – tarifs à compter du 

1er juin2025 

 - RAPPORTE les délibérations :  

● n°2 du 6 novembre 2013 portant sur le contrôle de conformité des installations d’assainissement des fonds de commerce 

– modalités, 

● n°9 du 10 décembre 2019 relative au contrôle de conformité des installations d’assainissement des biens à usage 

d’habitation lors des mutations immobilières – tarifs à compter du 1er juin n°9 du 10 décembre 2019 portant sur les tarifs 

des contrôles de conformité des installations d’assainissement collectif et autonome – tarifs à compter du 1er janvier 2020, 

● et n°19/2020 ayant pour objet le contrôle de conformité des installations d’assainissement collectif et autonome des fonds 

de commerce à multiples points de production d’eaux usées lors des mutations immobilières – tarifs à compter du 1er janvier 

2021, 

- et AUTORISE Monsieur le Président à signer tout acte ou document nécessaire à son application. 

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 

 

XIV. 169ème OPERATION D’ASSAINISSEMENT – INSCRIPTION AU PROGRAMME DE TRAVAUX 2020-

2026 ET ENGAGEMENTS ENTRE LE SIAPIA ET LA VILLE DE L’ISLE-ADAM : 
Délibération n°9_2025 reçue en Préfecture du Val d’Oise le 17/03/2025 

 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée que le SIAPIA et la ville de l’Isle-Adam se sont engagés auprès de la 

Police de l’Eau et l’AESN à mettre en place un bassin de stockage-restitution au droit du déversoir d’orage Chantepie 

Mancier (A1DOIA03) constituant la 164ème opération d’assainissement, pour se conformer aux dispositions de l’arrêté 

préfectoral n°2013/11179 du 8 avril 2013. 

Suite à la consultation des entreprises, le montant total de l’opération sera finalement bien inférieur à l’estimation 

de 3 000 000 € TTC répartie à parts égales entre la ville de l’Isle-Adam et le SIAPIA. 

L’emprunt étant contracté, il s’avère opportun d’utiliser le solde pour la réalisation de travaux sur les motifs de 

non-conformité du système de collecte du SIAPIA par la Police de l’Eau et l’AESN, à savoir, les déversements trop 

nombreux des autres déversoirs d’orage, établis au droit des réseaux unitaires (50% SIAPIA – 50% Ville de l’Isle-Adam). 

Au vu du schéma de principe des réseaux unitaires, des études faisabilité et d’analyse d’impact ont été menées pour 

la création d’un ouvrage Place du Tillé qui permettrait de délester une partie des eaux arrivant au déversoir d’orage Villiers-

Adam, A1DOIA04, vers le futur bassin Chantepie Mancier évitant ainsi de construire un nouveau bassin. 

 

Monsieur le Président propose donc l’inscription de cette opération au programme de travaux 2020-2026. 

 

Après en avoir délibéré, LE COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité : 

- S’ENGAGE A ENTREPRENDRE, conjointement avec la ville de l’Isle-Adam, les travaux de la 169ème opération 

d’assainissement, à savoir, la création d’un ouvrage Place du Tillé afin de diriger, en cas de besoin, les effluents arrivant au 

déversoir d’orage Villers-Adam, A1DOIA04, afin de les diriger vers le futur bassin de stockage-restitution établi au droit 

du déversoir d’orage Chantepie-Mancier, A1DOIA03, 

- et PRECISE que cette opération sera portée par le SIAPIA. 

 

 

 

 

 



 

De plus, LE COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité : 

- DECIDE de conclure une convention de maîtrise d’ouvrage déléguée avec la ville de l’Isle-Adam au profit du SIAPIA 

pour la part des travaux revenant à la ville, soit 50% de la 169ème opération d’assainissement, 

- PRECISE que ces 50% ville de l’Isle-Adam, en tant qu’opération pour compte de tiers, seront une opération « blanche » 

financièrement pour le SIAPIA, 

- INDIQUE que cette convention établira les modalités financières et comptables qui ne pourra intervenir qu’une fois les 

points ci-après réunis : 

 le coût réel de l’opération défini,  

 et les notifications d’attribution de subventions reçues 

 

Enfin, LE COMITÉ SYNDICAL, à l’unanimité,  

- DEMANDE à la ville de l’Isle-Adam de prendre une délibération concordante, 

- et DONNE tout pouvoir à Monsieur le Président pour mener à bien cette procédure. 

Le SIAPIA n’a pas réalisé beaucoup de travaux cette année. 

La consultation pour la 164ème opération d’assainissement, à savoir, la construction d’un bassin de stockage-restitution au 

droit du déversoir d’orage A1DOIA03, rue Chantepie Mancier a été effectuée. 

Les candidatures et offres reçues sont en cours d’analyse. 

Il en ressort un coût des travaux inférieur à l’estimation initiale. 

Il apparaît opportun d’en profiter pour entreprendre les travaux de la 169ème opération, à savoir, la création d’un ouvrage 

Place du Tillé afin de diriger, en cas de besoin, les effluents du déversoir d’orage A1DOIA04 Villiers-Adam, vers le futur 

bassin et diminuer ainsi le nombre de déversements au milieu naturel.  

 
 POUR ABSTENTION CONTRE 

VOTE 7 0 0 

 
 

XV. PROBLEMATIQUE DES EAUX CLAIRES PARASITES PERMANENTES (ECPP) : TRAVAUX A 

ENTREPRENDREQUESTIONS DIVERSES : 

 

Un système d’assainissement est composé d’un système de collecte et de traitement (STEU).  

Celui du SIAPIA dispose d’un système de traitement conforme mais d’un système de collecte non-conforme. 

Afin de préserver la STEU, le SIAPIA doit veiller à la qualité des effluents arrivant à son entrée mais également à 

ne pas traiter des eaux qui pourraient être rejetées directement au milieu naturel, eaux pluviales, ECPP, … 

Dans la nuit du 4 au 5 avril 2022, une campagne de mesure des ECPP a été réalisée à différents points sur les 

réseaux d’eaux usées des rues situées dans le quartier immédiat de la STEU. Le résultat a montré que l’ensemble des réseaux 

d’eaux usées n’étaient plus étanches laissant entrer les eaux claires. 

Par ailleurs, des eaux pluviales se déversent dans les réseaux d’eaux usées de la sente de la Ruellette à Parmain et 

la rue de la Madeleine à L’Isle-Adam. 

Un chiffrage des travaux sera réalisé rue par rue et l’assemblée délibérante devra se positionner sur l’inscription de 

ces travaux au programme 2020-2026, sachant que leur réalisation s’effectuera en fonction des moyens du SIAPIA. 

 

 

XVI. POINT DIVERS – TRANSFERT DE LA COMPTENCE ASSAINISSEMENT :  

 

La loi visant à assouplir le transfert des compétences Eau et Assainissement et revenir sur son obligation n’est 

toujours pas adoptée par l’assemblée nationale. 

La Communauté de communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts poursuit donc son étude. 

3 communes pourraient entrer au SIAPIA, Nerville-la-Forêt et Presles de la CCVO3F et Champagne-sur-Oise de 

la CCHVO, suite à sa demande. 

 Cela impliqueraient notamment que les programmes pluriannuels de travaux de ces communes soient transférés 

au SIAPIA ainsi que leurs actifs et solde d’exécution. 

Les résultats de l’étude seront présentés prochainement par KPMG au élus de la CCVO3F. 

 

 

XVII. QUESTIONS DIVRESES : 

 

Les travaux de la 164ème opération d’assainissement, à savoir, la création d’un bassin de stockage restitution rue 

Chantepie Mancier à L’Isle-Adam débuteront à compter du 14 avril prochain. 

L’information destinée aux riverains est en cours de réalisation. 

 

Monsieur le Président lève la séance à 18h57. 



 

Le présent procès-verbal sera arrêté lors de la séance ordinaire du Comité Syndical du 1er avril 2025, à l’unanimité des 

membres présents le 6 mars 2025.  

 

Le Président du SIAPIA,                        La secrétaire de séance,  

 

 

 

 

Michel ARMAND.            Armelle CHAPALAIN.  




